
Liberté » Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LOT-ET-GARONNE 

Direction Départementale des Territoires 
Service Territoires et développement 
Missions interministérielles 

Arrêté préfectoral n° 44 204%. 66 _C7 © 17 
portant autorisation au titre des installations classées 

d’une usine de fabrication de ciments par broyage de clinker 
sur le territoire de la commune de TONNEINS dans le parc d’activités « André Thévet » 

par la société « ALIENOR CIMENTS » 

Le Préfet de Lot-et-Garonne, 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU les directives n°96/82 du 9 décembre 1996 modifiée concernant la maîtrise des dangers liés aux 
accidents majeurs impliquant des substances dangereuses et n°2012/18/UE du 4 juillet 2012 
concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances 
dangereuses, dites directives SEVESO II et III ; 

VU la directive n°2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (dite 
directive IED) ; 

VU la décision 2000/532/CE de la Commission du 3 mai 2000 remplaçant la décision 94/3/CE 
établissant une liste de déchets en application de l'article ler, point a), de la directive 75/442/CEE 
du Conseil relative aux déchets et la décision 94/904/CE du Conseil établissant une liste de déchets 
dangereux en application de l'article ler, paragraphe 4, de la directive 91/689/CEE du Conseil 
relative aux déchets dangereux ; 

VU la décision d’exécution de la Commission n°2012/249/UE du 7 mai 2012 concernant la 
détermination des périodes de démarrage et d’arrêt aux fins de la directive 2010/75/UE du 
Parlement européen et du Conseil relative aux émissions industrielles ; 

VU le code de l’environnement et notamment ses Livres I*, II et V ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée aux annexes (1) et (2) de l'article R.511-9 du 
code de l'Environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 
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VU l'arrêté ministériel du 7 juillet 2005 modifié fixant le contenu des registres mentionnés à 
l’article R. 541-43 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes 
dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage 
de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées ; 

VU la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement 
par les installations classées ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2009-177-18 du 26 juin 2009 relatif au plan de prévention des risques 
technologiques (PPRT) de l’établissement SEVESO de la « S.A. EUTICAL » ; 

VU Ia demande déposée le 10 août 2016 et complétée le 13 octobre 2016 par la société ALIENOR 
CIMENTS dont le siège social est situé au 36, boulevard de l’Université, à SAINT NAZAIRE 

(44600). en vue d'obtenir l’autorisation d’exploiter d’une usine de fabrication de ciments par 
broyage de clinker, d’une capacité de broyage de 30 tonnes/heure, utilisant un broyeur sur le 
territoire de la commune de Tonneins (47400) ; 

VU le dossier déposé à l’appui de cette demande ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2017-01-19-001 du 19 janvier 2017 ordonnant l’organisation d’une 
enquête publique du 9 février au 13 mars 2017 inclus sur le territoire des communes de Fauillet, 
Lagruère et Tonneins : 

VU l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public ; 

VU les registres d’enquête et l’avis du commissaire-enquêteur du 28 mars 2017; 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de Fauillet, Lagruère, Tonneins ; 

VU les avis exprimés par les différents services (ARS et DDT) et organismes consultés ; 

VU l’avis du 18 mai 2017 du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires 
et Technologiques (CODERST) au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

VU le projet d’arrêté porté le 25 avril 2017 à la connaissance du demandeur ; 

VU les observations présentées par courrier électronique de la société ALIENOR CIMENTS du 2 
mai 2017; 

VU le rapport et les propositions du 5 mai 2017 de l’inspection de l’environnement en charge des 
installations classées ; 

CONSIDÉRANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de 
l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de 
l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant, notamment les dispositions relatives 
aux émissions de toutes natures de l'établissement (rejets d’effluents aqueux et atmosphériques, 
bruit .) et les prescriptions relatives à la sécurité sont de nature à prévenir les nuisances et les 
risques présentés par les installations ; 
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CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation des installations telles 
qu'elles sont définies par le présent arrêté permettent de prévenir leurs dangers et inconvénients vis 
à vis des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, en particulier pour la 

commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la 
nature et de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT qu'aux termes de l'article L.512-1du code de l'environnement, l'autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients des installations peuvent être prévenus par 

des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

ARRÊTE 

TITRE I1- Portée de l’autorisation et conditions générales 

CHAPITRE L1 Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

ARTICLE 1. Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société ALIENOR CIMENTS dont le siège social est situé à Saint Nazaire (44600) est autorisée, 
sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
commune de Tonneïins (47400) dans le parc d’activités André Thévet, les installations énoncées à 
l’article 3. 

ARTICLE 2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

et à enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration et à enregistrement sont applicables aux 
installations classées incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies 
par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE I.2 Nature des installations 

ARTICLE 3. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature 

des installations classées 

  

Rubriques |Intitulé des rubriques Activités Régime 

  
  

Installations de broyage, concassage, criblage|Puissance totale de 2600 
ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage/kW dont : 
mélange de pierres, cailloux, minerais et autres 
produits minéraux naturels ou artificiels ou de         
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Rubriques [Intitulé des rubriques Activités Régime 

déchets non dangereux inertes, autres que celles- 1720 kW (broyeur) 
visées par d’autres rubriques et par la sous- 
rubrique 2515-2. - 140 KW (ensachage) A 

2515.1.a |La puissance installée des installations, étant |- 740 KW (autres ateliers) 
supérieure à 550 kW. 

Broyage de 30 tonnes 
heure 

Bois ou matériaux combustibles analogues y Stockage de palettes 
compris les produits finis conditionnés et les 
produits ou déchets répondant à la définition de |Volume inférieur à 1000 m° | NC 
la biomasse et visés par la rubrique 2910-A, ne 

1532.3 | relevant pas de la rubrique 1531 (stockage de), à 
l’exception des établissements recevant du 
public. Le volume susceptible d’être stocké étant 
inférieur à 1000 m° 

Station de transit de produits minéraux 6 silos de stockage de 
pulvérulents non ensachés tels que ciments, produits finis (ciments) de 

2516 plâtres, chaux, sables fillérisés ou de déchets  |400 m° chacun (500 tonnes)| NC 
non dangereux inertes pulvérulents, la capacité 

de transit étant inférieure à 5 000 m° Total de 2400 m? 

Station de transit de produits minéraux ou de Zone extérieure de 

déchets non dangereux inertes autres que ceux  |containers de 2000 m° 
2517 visés par d'autres rubriques, la superficie de NC 

l’aire de transit étant inférieure à 5 000 m°? Hall de matières premières 
de 1300 m° 

sacs de produits finis 
(ciments) sur 200 m°? 

Total de 3500 m° 

2663  |Stockage de pneumatiques et produits dont 50% NC 

au moins de la masse totale unitaire est composée 
de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, |Volume stocké inférieur à 
élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 1000 m? 
autre que l’état alvéolaire ou expansé, le volume 
susceptible d’être stocké étant inférieur à 1 000 
im? 

2925  |Ateliers de charge d'accumulateurs : la puissance [Puissance totale de 41,6 kW] NC 
maximale de courant continu utilisable pour cette 
opération étant inférieure à 50 kW     
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ARTICLE 4. Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

        
Communes Parcelles Superficie totale 

Section AB, parcelles n°137, 2 
TONNEINS n°10p, n°376p et n°2 30 728 n' 

ARTICLE 5. Autres limites de l’autorisation 

La surface du site est de 30 728 m° dont 21270 m°? pour les installations classées : 16695 m° pour les 
installations, voies et aires de circulation et 4575 m? pour les espaces verts. 

ARTICLE 6. Consistance des installations autorisées 

A titre informatif, l’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est 

organisé de la façon suivante : 

Installations Équipements 
  

  

Hall de réception de matières |- chargeuse 
premières 

  

Atelier de broyage du mélange |- broyeur à boulets associé à 3 trémies de chargement/dosage des 

-clinker, calcaire et gypse matières premières 

- stockage des additifs 

  

Bâtiment silos et expéditions | 6 silos de 500 tonnes (volume de 400 m3) 

— 2 postes de chargement vrac 

— 2 ponts bascules 

— surpresseurs de fluidisation 

  

Bâtiment d’ensachage et de - 1 unité de conditionnement des sacs et de mise en palettes, 

palettisation du ciment 
- 1 salle de contrôle et supervision, 

- 2 chariots de manutention et 2 chargeurs de batterie. 

  

Bureaux administratifs et dont local de confinement 

laboratoire 

  

Local de stockage des palettes |- bobines de polyéthylène pour sacs et palettisation 

et bobines plastiques         
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Installations Équipements 

  

— palettes de bois 

  

Atelier maintenance et magasin [Stockage d’huiles, de graisses et de pièces détachées 

  

Zone extérieure de Reach Stacker mobile 
déchargement et de stockage 
des conteneurs 

  

Zone de ravitaillement en 
carburant des engins 

  

Installations diverses 2 postes électriques, un hall d’accueil,.       
  

ARTICLE 7. Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

« Débit moyen interannuel » ou « module » : moyenne des débits moyens annuels d'un cours d'eau 
sur une période de référence de trente ans de mesures consécutives. 
« Eaux pluviales non polluées (EPnp) » : eaux météoriques n'étant pas en contact ni avec des 
secteurs imperméabilisés susceptibles d'être pollués, ni avec des fumées industrielles. Sauf 
configuration spéciale, les eaux de toitures peuvent être considérées comme eaux pluviales non 
polluées. 

« Eaux pluviales polluées (EPp) » : eaux météoriques ruisselant sur des secteurs imperméabilisés 
susceptibles d'être pollués ou eaux météoriques susceptibles de se charger en polluants au contact de 
fumées industrielles. 
« Eaux usées (EU) » : effluents liquides provenant des différents usages domestiques de l'eau du 
personnel (toilettes, cuisines, etc.), essentiellement porteuses de pollution organique 
« Eaux industrielles (ED » : effluents liquides résultant du fonctionnement ou du nettoyage des 
installations. L'eau d'arrosage des pistes en fait partie. 
« Eaux résiduaires » : effluents liquides susceptibles d'être pollués (EPp, EU et ED) rejetés du site 
vers un exutoire extérieur au site. 
« Émergence » : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'installation). 

« Émissaire de rejet » : extrémité d'un réseau canalisé prévu pour rejeter les effluents d'un site. 
« Inspection » : inspection de l’environnement en charge des installations classées. 
« Local à risque incendie » : enceinte fermée contenant des matières combustibles ou inflammables 
et occupée, de façon périodique ou ponctuelle, par du personnel. 
« Permis de feu » : permis permettant la réalisation de travaux de réparation ou d'aménagement 
conduisant à une augmentation des risques par emploi d'une flamme ou d'une source chaude. 
« Permis de travail » : permis permettant la réalisation de travaux de réparation ou d'aménagement, 

sans emploi d'une flamme ni d'une source chaude, lorsque ceux-ci conduisent à une augmentation 
des risques. 
« Produit pulvérulent » : produit solide constitué de fines particules, peu ou pas liées entre elles, qui 
dans certaines conditions, a le comportement d'un liquide. Un produit pulvérulent est caractérisé par 
sa granulométrie (taille et pourcentage des particules dans chacune des classes de dimension). 
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« QMNA » : le débit (Q) mensuel (M) minimal (N) de chaque année civile (A). Il s'agit du débit 

d'étiage d'un cours d'eau. 
« QMNAS » : la valeur du QMNA telle qu'elle ne se produit qu'une année sur cinq. 

« Zones à émergence réglementée » : 
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier de 

demande d'autorisation, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 

terrasse) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des 

activités artisanales ou industrielles ; 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à 

la date du dépôt de dossier de demande d'autorisation ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du 

dépôt de dossier de demande d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des 

immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

« Zone de mélange » : zone adjacente au point de rejet où les concentrations d'un ou plusieurs 

polluants peuvent dépasser les normes de qualité environnementale. Cette zone est proportionnée et 

limitée à la proximité du point de rejet et ne compromet pas le respect des normes de qualité 

environnementale sur le reste de la masse d'eau. 
« Zones destinées à l'habitation » : zones destinées à l'habitation définies par des documents 

d'urbanisme opposables aux tiers. 
« Matières dangereuses » : substances ou mélanges visés à l’article 3 du règlement (CE) 

n°1272/2008 
« Accès à l'installation » : ouverture reliant la voie de desserte privée ou publique et l’intérieur du 

site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise en œuvre 

3 

« Cellule » : partie d’un stockage couvert compartimenté, 
« Couverture » : tous les éléments reposant sur la structure concourant au couvert du bâtiment ; 

« Hauteur d’un bâtiment » : hauteur au faîtage, c’est-à-dire hauteur au point le plus haut de la 

toiture du bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture) ; 

« Stockage couvert » : stockage abrité par une construction dotée d’une toiture ; 

« Stockage couvert fermé » : stockage abrité par une construction dotée d’une toiture et fermée sur 

au moins 70 % de son périmètre ; 

« Stockage couvert ouvert » : stockage couvert ne répondant pas à la définition de stockage couvert 

fermé ; 
« Stockage en masse » : produits (sacs, palettes, etc.) empilés les uns sur les autres ; 

« Stockage en vrac » : produits nus posés au sol en tas ; 

« Structure » : éléments qui concourent à la stabilité du bâtiment, tels que les poteaux, les poutres, 

les planchers et les murs porteurs ; 
« Support de couverture » : éléments fixés sur la structure destinés à supporter la couverture du 

bâtiment. 

ARTICLE 8. Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et 

les réglementations autres en vigueur. 
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ARTICLE 9. Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant trois années consécutives, sauf cas de force majeure 
ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai et sans préjudice des dispositions des 
articles R. 211-117 et R. 214-97 du Code de l’environnement. 

Le délai mentionné au 1% alinéa est suspendu jusqu'à la notification au bénéficiaire de 
l'autorisation : 

1° d'une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction administrative contre 
l'arrêté d'autorisation ; 
2° d'une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction administrative contre le 
permis de construire du projet ou la décision de non-opposition à déclaration préalable ; 
3° d'une décision devenue irrévocable en cas de recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en 
application de l'article L.480-13 du code de l'urbanisme, contre le permis de construire du projet. 

ARTICLE 10. Périmètre d’éloignement 

L’exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol 
environnantes. 

Les installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, 
mélange sont implantées à une distance minimale de 20 mètres des limites du site. 
Toutefois, pour les installations situées en bord de voie ferrée, lorsque celles-ci sont utilisées pour 
l'acheminement de produits, cette distance est réduite à 10 mètres et ne concerne alors que les 
limites autres que celles contiguës à ces voies. 

ARTICLE 11. Modifications — Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations et à leur mode d'utilisation, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 
portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 12. Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle 
que prévue à l’article R181-46-I du code de l’environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du 
dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le 
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
l’exploitant. 

ARTICLE 13. équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 
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ARTICLE 14. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées à l’article 3 du présent arrêté peut 

nécessiter une nouvelle demande d'autorisation, d’enregistrement ou une déclaration. 

ARTICLE 15. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur en fait la déclaration au Préfet dans 

les 3 mois qui suivent ce changement. 

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du 

nouveau bénéficiaire et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa 

forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

Le préfet en accuse réception dans un délai d'un mois. 

ARTICLE 16. Cessation d’activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R512-74 du code de l’environnement ; pour l'application 

des articles R512-39-1 et R512-39-3, l’usage à prendre en compte est le suivant : usage de type 

industriel compatible avec le règlement de la zone d’activités et le plan local d'urbanisme 

communal applicables. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 

arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres 

que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 

aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon 

les usages prévus au premier alinéa du présent article. 

ARTICLE 17. Récolement 

Dans un délai maximal d’un an à compter de la mise en exploitation, l’exploïtant procède à un 

récolement du présent arrêté. 11 doit conduire pour chaque prescription réglementaire, à vérifier sa 

compatibilité avec les caractéristiques constructives des installations et les procédures 

opérationnelles existantes. Une traçabilité en est tenue. Son bilan, accompagné le cas échéant d’un 

échéancier de résorption des écarts, est transmis à l’inspection. 

L'exploitant met ensuite en place une organisation appropriée permettant de s'assurer en 

permanence du respect des dispositions des arrêtés d’autorisation. Le récolement ci-dessus est 

effectué par un service indépendant de la production. 
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ARTICLE 18. Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. I peut être déféré à la juridiction 
administrative : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 

l'article L.511-1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 

l'affichage des dits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de 6 mois 

suivant la mise en activité de l'installation. 

2° par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée. 

ARTICLE 19. Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 

  

Arrêté ministériel du 28 avril 2014 relatif à la transmission des données de 
28 avril 2014 [surveillance des émissions des installations classées pour la protection de 

l'environnement 
  

26 novembre Arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux installations de broyage, 
concassage, criblage, ensachage au titre de la rubrique 2515/2° relevant du régime 

oo de l’enregistrement 
  

Arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié relatif aux modalités de détermination 
et d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des 

31 mai2012 installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de 
mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines 
  

Arrêté du 31 mai 2012 modifié fixant la liste des installations classées soumises à 
31 mai 2012 l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de 

l'article R.516-1 du code de l'environnement 
  

Arrêté ministériel du 27 octobre 2011 portant modalités d'agrément des 
27 octobre 2011 [laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux 

aquatiques au titre du code de l'environnement 
  

Arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques 
4 octobre 2010 |accidentels au sein des installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à autorisation 
  

Arrêté ministériel du 11 mars 2010 modifié portant modalités d'agrément des 
11 mars 2010 [laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et d'analyses à 

l'émission des substances dans l'atmosphère 
  

15 décembre Arrêté ministériel du 15 décembre 2009 fixant certains seuils et critères 
mentionnés aux articles R.512-33, R.512-46-23 et R.512-54 du code de 

2009 l'envi 
environnement 
    7 juillet 2009 [Arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et     
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Dates Textes 

  

dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence ; 
  

Arrêté ministériel-du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration 

31 janvier 2008 annuelle des émissions polluantes et des déchets (GEREP) 
  

Arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en 

29 septembre  |compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et 

2005 de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers 

des installations classées soumises à autorisation 
  

Arrêté ministériel du 22 mars 2004 modifié relatif à la résistance au feu des 

Pres 200 produits, éléments de construction et d'ouvrages 
  

Arrêté ministériel du 28 juillet 2003 relatif aux conditions d'installation des 

28 juillet 2003 [matériels électriques dans les emplacements où des atmosphères explosives 

peuvent se présenter 
  

Arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 

2 février 1998 [consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
  

Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis 

23 janvier 1997 |dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 

l'environnement 
  

Décret n°2015-799 du 1% juillet 2015 relatif aux produits et équipements à 

risques abrogeant et remplaçant notamment, à compter du 20 avril 2016, Le décret 

er. n°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de 

1 juillet 2015 protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible 

  

Décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 modifié, pris pour l'exécution des 

14 novembre [dispositions du livre II du code du travail (titre III : Hygiène, sécurité et 

1988 conditions du travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les 

établissements qui mettent en œuvre dés courants électriques         
ARTICLE 20. Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 

code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE IT - Gestion de l’établissement 

ARTICLE 21. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien 

et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées ; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 

ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inéonvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, 
l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des 
sites et des monuments. 

ARTICLE 22. Horaires de travail 

L'exploitation fonctionne en continu 7 jours sur 7 et 24 h sur 24. 

ARTICLE 23. Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant 
et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

ARTICLE 24. Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

ARTICLE 25. Intégration du site dans son environnement 

L'exploitant maintient la plantation de haies périphériques existantes hormis au niveau des accès. 
Ces haies seront réalisées avec des essences locales variées et résistantes à la sécheresse. 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. 

ARTICLE 26. Propreté 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
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L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les 

zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. Des dispositifs d'arrosage, de lavage de 

roues,. sont mis en place en tant que de besoin. 

ARTICLE 27. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 

bon état de propreté (peinture,.). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 

particulier (plantations, engazonnement,.). 

ARTICLE 28. Eclairage extérieur et Émissions lumineuses 

L'éclairage extérieur en période nocturne est conçu et utilisé de manière à ne pas compromettre la 

sécurité des usagers des voies publiques voisines et à ne pas occasionner une gêne effective au 

niveau des plus proches habitations. L'orientation des projecteurs est réalisée en conséquence. 

ARTICLE 29. Dangers ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

ARTICLE 30. Déclaration et rapport d’accident ou d’incident 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection. 

ARTICLE 31. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial et ses annexes, 

les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application 

de la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données. 
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Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection sur le site. Les résultats des vérifications et 
les enregistrements sont conservés durant 5 années au minimum. 

Liste des registres à tenir à jour : 

  

Contenu du registre 
  

Traitement des rejets atmosphériques : incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme 
et/ou l’arrêt des installations 
  

Registre d’entretien des installations de traitement des eaux polluées (2 débourbeurs-déshuileurs) 
  

Consommations d’eau 
  

Incidents sur les dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux 
  

Vérifications et opérations d’entretien et de vidange des rétentions 
  

Quantités de produits dangereux détenus et plan des stockages 

Moyens d’intervention en cas d’incendie / d’accident : dates et modalités de contrôle et 
observations constatées 

  

      Registre chronologique relatif à l'expédition des déchets dangereux 
  

ARTICLE 32. Récapitulatif des documents à transmettre 

L’exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants : 

  

  

  

Documents à transmettre suite à des contrôles Périodicité du contrôle/ échéances 
réglementaires 

Bilan du récolement de l’arrêté préfectoral un an maximum après la mise en exploitation 

Déclaration et rapport d’accident Déclaration : dans les meilleurs délais 

Rapport : dans les 15 jours suivant l’accident 
  

Niveaux sonores et émergences dans les zones à |3 mois après la mise en exploitation et tous les 3 
émergence réglementées prévues ans après le premier contrôle       
  

En outre, l’exploitant transmet au Préfet les documents indiqués dans le tableau suivant dans les cas 
prévus : 

  

Documents à transmettre Périodicités / échéances 
  

Déclaration des modifications apportées au Dès connaissance 
voisinage entraînant un changement notable 
  

Déclaration des modifications apportées aux  |Avant réalisation 
installations et à leurs modes d’utilisation, avec 

actualisation des études d'impact et des dangers 
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Documents à transmettre Périodicités / échéances 
  

  

  

  

Déclaration de changement d’exploitant Dans les 3 mois suivants le changement 
d’exploitant 

Notification de la mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de la cessation d'activité 

Porter à connaissance des nuisances non Dès connaissance 

prévenues par l’arrêté préfectoral 

Déclaration des émissions et des déchets Annuelle au ministère en charge de 
l’environnement         

TITRE III - Prévention de la pollution atmosphérique 

ARTICLE 33. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien 

des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment 

par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 

collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction 

des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 

leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement 

leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents atmosphériques (filtres à manches) doivent être conçues, 

exploitées et entretenues de manière : 

à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 

ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 

à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, 

de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés 

sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 34. Dysfonctionnements et pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 

pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 
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La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages 
contre une surpression interne devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela 
diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

L'exploitant réalise le suivi des paramètres de procédés suivant pour la bonne conduite de ses rejets 
d’effluents atmosphériques provenant du broyage; 

- Débit en continu, 

- Température en continu, 

- Concentrations de poussières en continu par opacimétrie. 

ARTICLE 35. Voies de circulation et envols de poussières 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées. 

Des dispositions d’efficacité au moins équivalente peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 36. Émissions diffuses et envol de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés dans des silos et bâtiments fermés. 

Les installations de manipulation (reach stacker), de transvasement, de transport de produits 
pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et 
d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration 
sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
arrêté. 

ARTICLE 37. Conditions de rejet a l’atmosphère- Dispositions générales 

a) Dispositions générales 

Les points de rejet à l'atmosphère doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet 
provenant des installations de broyage et d’ensachage (rubrique 2515) non prévu au présent chapitre 
ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite sauf pour nécessité de refroidissement des 

effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches). 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 
effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 
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Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet 

sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 

fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 

manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En 

particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter 

l'intervention d’organismes extérieurs. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que 

les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

b) Dispositions spécifiques aux rejets provenant du broyeur 

Les rejets à l’atmosphère sont, collectés et évacués, après dépoussiérage par filtre à manches, par 

l'intermédiaire d’une cheminée, ne comportant pas d'obstacle à la diffusion des gaz (chapeaux 

chinois..), pour permettre une bonne diffusion des rejets. 

La forme du conduit, notamment dans sa partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est 

conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère. 

La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art 

lorsque la vitesse d’éjection minimale mentionnée dans le présent arrêté est plus élevée que la 

vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Le contour du conduit ne présente pas de point 

anguleux et la variation de la section du conduit au voisinage du débouché est continue et lente. 

En outre, la cheminée doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 

15 mètres. 

  

  

  

  

ARTICLE 38. Conditions générales de rejet 

Installations Hauteur de | Débit maximal 

rejet d’éjection | Vitesse minimale 
d’éjection en m/s 

en mètres en Nm°/h 

Cheminée du broyeur 35 70 000 12 

Conduit collectant les effluents des 3 trémies 20 6 000 8 

d’alimentation 

Conduit collectant les effluents de l’ensacheuse 12 13 000 8             
Le volume des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes normaux (Nm), rapportés à des 

conditions normalisées de température (273,15 K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de 

la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 359. Valeurs limites d’émission des rejets atmosphériques 

Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/Nm°) sur gaz 

sec et les flux sont exprimés en kg/heure. 
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Les valeurs limites d'émission et flux horaires de poussières sont : 

  

  

  

  

Installations Concentrations instantanées | Flux horaires inférieurs à 

inférieures à : (en kg/heure) 

Broyeur 40 mg/Nm° 2,8 

3 trémies d’alimentation 40 mg/Nm 0,24 

Ensacheuse 40 mg/Nm° 0,52         
  

TITRE IV - Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

ARTICLE 40. Principes généraux 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux visés au IV de l'article L.212-1 du code de l'environnement. 
Les valeurs limites d'émissions prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté ou celles revues à 
la baisse et présentées par l'exploitant dans son dossier afin d'intégrer les objectifs présentés à 
l'alinéa ci-dessus. 
Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le milieu. 
La conception et l'exploitation des installations permettent de limiter les débits d'eau et les flux 
polluants. 

ARTICLE 41. Plan des réseaux et prélèvement 

Un plan des réseaux d’adduction et d’assainissement est établi par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection ainsi que des services départementaux d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire...), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au milieu). 

En outre, les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé mensuellement. Ces relevés sont enregistrés et conservés dans le dossier de 
l'installation. 
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ARTICLE 42. Entretien et surveillance des réseaux de collecte 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 

et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles 

d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Si présence de canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de 

l'établissement, celles-ci sont implantées en aérien. 

ARTICLE 43. Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 

mélange avec d'autres effluents. 

ARTICLE 44. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- eaux pluviales des toitures, 

- eaux ayant ruisselé sur les surfaces imperméabilisées, 

- eaux usées domestiques, 

- eaux d’extinction d’incendie. 

Tout rejet d’eaux usées d’origine industrielle de l’établissement au milieu naturel est interdit. 

En l’absence de pollution spécifique, les eaux pluviales des toitures peuvent être rejetées au milieu 

naturel sans traitement préalable. Les eaux d’extinction d’incendie sont dirigées vers un bassin de 

confinement. 

ARTICLE 45. Conditions de rejets des eaux pluviales 

Les eaux pluviales entrant en contact avec les zones d'alimentation en carburant et d'entretien des 

véhicules sont considérées comme des eaux pluviales polluées. 

Les eaux pluviales polluées suite à un ruissellement sur les voies de circulation, aires de 

stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages ou autres surfaces imperméables 

sont collectées spécifiquement et traitées par un ou plusieurs dispositifs adaptés aux polluants en 

présence. 

En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, l'autorisation de déversement prévue à l'article 

L.1331-10 du code de la santé publique fixe notamment le débit maximal. 

Les eaux pluviales polluées (EPp) ne peuvent être rejetées au milieu naturel que sous réserve de 

respecter les objectifs de qualité et les valeurs limites d'émission fixés par le présent arrêté. Leur 

rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites fixées par 

le présent arrêté, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution 
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définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article L.212- 
1 du code de l'environnement. 

ARTICLE 46. Mesures d’interdictions de certains rejets, épandages et de dilutions 

Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 
L'épandage des boues, déchets, effluents ou sous-produits est interdit. 
La dilution des effluents aqueux est interdite. 

ARTICLE 47. Rejets d’eaux pluviales dans un ouvrage collectif 

La température des effluents rejetés est inférieure à 30 °C et leur pH est compris entre 5,5 et 8,5. 

Les eaux pluviales polluées (EPp) rejetées dans l’ouvrage collectif respectent les valeurs limites de 
concentration suivantes : 
- matières en suspension totales : 35 mg/l ; 
- DCO (sur effluent non décanté) : 125 mg/l : 
- hydrocarbures totaux : 10 mg/l. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur 
limite prescrite. 

ARTICLE 48. Rejets d’eaux usées dans une station d’épuration 

Le raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle, n'est autorisé que si 
l'infrastructure collective d'assainissement (réseau et station d'épuration) est apte à acheminer et 
traiter l'effluent ainsi que les boues résultant de ce traitement dans de bonnes conditions. 
Sous réserve de l'autorisation de raccordement à la station d'épuration, les valeurs limites de 
concentration imposées à l'effluent à la sortie du site ne dépassent pas : 
- MEST : 600 mg ; 
- DCO : 2 000 mg/l ; 

- hydrocarbures totaux : 10 mg/l. 
Pour la température, le débit et le pH, l'autorisation de déversement dans le réseau public fixe la 
valeur à respecter. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur 
limite prescrite. 

ARTICLE 49. Dimensionnement des rétentions 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 
800 litres. 
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 

physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 

maintenu fermé. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 

maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées aux 

paragraphes I et Il du présent article. Tout nouveau réservoir installé sous le niveau du sol est à 

double enveloppe. 

ARTICLE 50. Rétention et bassin de confinement 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir 

recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, de façon à ce que le liquide 

ne puisse s'écouler hors de l'aire ou du local. 

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, 

traitées conformément aux dispositions du présent arrêté. 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 

pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient 

récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du 

milieu naturel. 
Le volume nécessaire à ce confinement a été estimé en tenant compte des préconisations du 

document technique D9A INESC-FFSA-CNPP (août 2004) ; il est de 462 m°. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement appropriées. En 

l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu 

récepteur dans les limites autorisées ci-dessous, sous réserve de la compatibilité des rejets 

présentant les niveaux de pollution définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement : 
- MEST : 35 mg/l; 
- DCO : 125 mg/l ; 
- hydrocarbures totaux : 10 mg/l. 

ARTICLE 51. Transports - chargements - déchargements 

L’aire de ravitaillement en carburant des engins d’exploitation également utilisée est étanche et 

rétentrice. Elle est reliée à son point bas à un dispositif de décantation et de déshuilage dimensionné 

selon les règles de l’art proportionnellement à sa surface. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 

sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles... 

TITRE V - Gestion des déchets 

ARTICLE 52. Principes généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ; 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets ; 
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- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les 
meilleures conditions possibles. 

De façon générale, l'exploitant organise la gestion des déchets dans des conditions propres à 
garantir la préservation des intérêts visés aux articles L.511-1 et L.541-1 du code de 
l'environnement. Il s'assure que les installations de destination et que les intermédiaires disposent 
des autorisations, enregistrement ou déclaration et agrément nécessaires. 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon à faciliter 
leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

ARTICLE 53. Stockage des déchets 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 
les populations avoisinantes et l'environnement. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en 
cas de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation de valorisation ou 
d'élimination. 

ARTICLE 54, Admissibilité des déchets entrants dans l’établissement 

Les seuls déchets pouvant être réceptionnés sur l'emprise de l'installation sont des déchets non 
dangereux inertes tels que définis par l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux 
conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 
2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la 
nomenclature des installations classées. 

ARTICLE 55. Traçabilité et registre des déchets 

L'exploitant assure la traçabilité des déchets issus des installations. 
À ce titre, il tient à jour un registre reprenant : 

- le nom et les coordonnées du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIRET ; 
- le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant en 
l'annexe de la décision 2000/532/CE de la Commission du 3 mai 2000 remplaçant la décision 
94/3/CE établissant une liste de déchets en application de l'article 1er, point a), de la directive 
75/442/CEE du Conseil relative aux déchets et la décision 94/904/CE du Conseil établissant une 
liste de déchets dangereux en application de l'article 1er, paragraphe 4, de la directive 91/689/CEE 
du Conseil relative aux déchets dangereux ; 
- la quantité de déchets concernée ; 
- la date et le lieu d'expédition des déchets. 
Il émet un bordereau de suivi dès qu'il remet ses déchets dangereux à un tiers. 
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TITRE VI- Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

CHAPITRE VL.1 Règles générales 

ARTICLE 56. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 

de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits 

émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de 

l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative 

aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont 

applicables. 

ARTICLE 57. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes aux dispositions des articles R571-1 à R571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 58. Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 

haut-parleurs,.) génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est réservé à la prévention 

ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE VL2 Niveaux acoustiques 

  

  

            

ARTICLE 59. Valeurs Limites d’émergence 

Niveau de bruit ambiant existant [Émergence admissible pour |  Émergence admissible pour la 

dans la période allant de 7 h à 22 période allant de22hà7h, 

les Zones à émergence b, ainsi que les dimanches et jours 

réglementée sauf dimanches et jours fériés 

(incluant le bruit de fériés 

l'établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et 
SE 6 dB(A) 4 dB(A) 

inférieur ou égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

ARTICLE 60. Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les 

valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
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PÉRIODE DE JOUR EROPEONE 

ZONES PÉRIMÉTRIQUES| allant de 7hà 22h, allant de 22h à 7h, 
. : Lux (ainsi que dimanches et jours 

(sauf dimanches et jours fériés) fériés) 

Point périmétrique : P1 70 dB(A) 60 dB(A) 

Point périmétrique : P2 70 dB(A) 60 dB(A) 

Point périmétrique : P3 70 dB(A) 63 dB(A) 

Point périmétrique : P4 70 dB(A) 63 dB(A)       
  

  
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau de l’article 59 dans les zones à émergence 
réglementée (la définition étant donnée à l’article 7 du présent arrêté). 

ARTICLE 61. Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi 
que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle n°23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

TITRE VII - Prévention des risques technologiques 

ARTICLE 62. Matières dangereuses 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités 
de l'exploitation. En cas de présence de telles matières, l'exploitant tient à jour un registre indiquant 
la nature et la quantité maximale des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général 
des stockages. 
Ce registre est tenu à la disposition des services départementaux d'incendie et de secours et de 
l'inspection. 
L'exploitant identifie, dans son dossier de demande d'autorisation, les produits dangereux détenus 
sur le site. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant 
de connaître la nature et les risques des produits dangereux susceptibles d'être présents dans 
l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

24133



ARTICLE 63. Tuyauteries de fluides 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 

susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles 

sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement repérées, entretenues et contrôlées. 

ARTICLE 64. Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de 

l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation 

adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 

que les engins des services d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner 

de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation 

externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

ARTICLE 65. Contrôle des accès de l’établissement 

L'établissement est efficacement clôturé sur toute sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 

éviter d'être exposés aux effets d’un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus 

accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention : 

- L'accès principal, situé à l'Ouest, est utilisé pour les véhicules poids lourds et légers ainsi que les 

véhicules des services de secours et d’incendie. En période diurne, un registre des visiteurs est tenu 

à l’accueil contrôlant les entrées et sorties de l’établissement. En période nocturne, l’accès est 

maintenu fermé. 

- L'accès secondaire, situé au Sud-Ouest, est réservé exclusivement aux véhicules des services de 

secours et d’incendie. 

ARTICLE 66. Surveillance de l’établissement 

L'établissement est sous surveillance en permanence : 

- En période de fonctionnement, la surveillance est assurée par le personnel. 

- En période d’arrêt, la surveillance est assurée par une société extérieure. 

ARTICEE 67. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies de circulation utilisables par les engins de secours auront les caractéristiques minimales 

suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
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- rayon intérieur de giration : 11 m 

= hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 68. Locaux à risque d’incendie 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques, sont susceptibles d'être à l'origine d'un accident pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Le cas échéant, l'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du 
risque et précise leur localisation par une signalisation adaptée et compréhensible. 
L'exploitant dispose d'un plan général du site sur lequel sont reportées les différentes zones de 
danger correspondant à ces risques. 
Les locaux à risque d’incendie présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 
- murs extérieurs REI 60 ; 

- murs séparatifs E 30 ; 
- planchers/sol REI 30 ; 
- portes et fermetures EI 30 ; 
- toitures et couvertures de toiture R 30. 
Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines, de canalisations ou de 
convoyeurs, etc.) sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé 
pour ces éléments séparatifs. 
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition 
de l'inspection. 

ARTICLE 69. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur 
nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont 
le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 
voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) 
font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés à la gestion de la sécurité, Sont notamment définis : la 

fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en 

marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après 

des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux 
dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par 
l’exploitant ou dans les modes opératoires. 

ARTICLE 70. Moyens de lutte-incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
- d'un moyen permettant d'alerter les services départementaux d'incendie et de secours ; 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local ; 
- d’extincteurs appropriés aux risques à combattre ; 
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- de 5 appareils de lutte contre l'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) raccordés à un 

réseau public ou privé implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve 

à moins de 200 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m‘/h pendant 

une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes 
en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. 
Le débit total requis et dimensionné selon le guide « Défense extérieure contre l'incendie 

-SDIS47 » est de 312 m° en 2 heures. 

À défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 m destinée à l'extinction est accessible en toutes 

circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux 

d'incendie et de secours. 
Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre 

au service d'incendie et de secours de s'alimenter et fournit un débit minimal de 60 m°/h. 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le 

dimensionnement de l'éventuelle réserve d'eau. 
Si les moyens de défense incendie sont moindres, l'exploitant est en mesure de présenter à 

l'inspection, l'accord écrit des services départementaux d'incendie et de secours et les justificatifs 

attestant des moyens de défense incendie immédiatement disponibles demandés par ces mêmes 

services. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 

température de l'installation et notamment en période de gel. 

L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et 

de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

ARTICLE 71. Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones 

de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait 
l'objet d'un permis d’intervention spécifique (permis de feu). 

ARTICLE 72. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite 

à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 73. Permis d’intervention ou permis de feu 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source 

chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et 
éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 

désignée. 
Le «permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

doivent être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et 

éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l’exploïtant et 
l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 
Tous les travaux de réparation ou d'aménagement effectués par une entreprise extérieure et 

présentant des risques spécifiques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des 

circuits.) ne peuvent être effectués qu'après établissement d'un «plan de prévention» et 
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éventuellement la délivrance d'un «permis de feu » et en respectant prescriptions du code du 
travail. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise 
extérieure. 

ARTICLE 74. élimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

ARTICLE 75. Consignes générales d'intervention — alerte interne 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement ALIENOR collecte sans délai les alertes émises par 
l’établissement SEVESO « EUTICAL ». 

Une procédure interne définit les alertes relayées par personnel à partir des postes fixes et mobiles, 
les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une 
influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion 
de l'alerte. 

Celle-ci fait l’objet d’une transmission et d’un avis auprès de l’établissement SEVESO de la « S.A. 
EUTICALS ». 

ARTICLE 76. Local de confinement 

Un local de confinement est mis à disposition afin de se protéger des aléas technologiques faibles de 
l’établissement SEVESO de la « S.A. EUTICALS ». 

Son dimensionnement prend en compte les critères techniques définis à l’annexe 2 du règlement du 
PPRT de l’établissement SEVESO de la « S.A. EUTICALS ». 

TITRE VIII - Surveillance des émissions et de leurs effets 

CHAPITRE VIIL.1 Programme d’auto surveillance 

ARTICLE 77. Principe et objectifs du programme d’autosurveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 
l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d’autosurveillance. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et 
de leurs effets sur l’environnement. 
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L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection les modalités de mesures 
et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l’inspection. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l’environnement, ainsi que de la fréquence de transmission des données 
d’autosurveillance. 

Les mesures sont réalisées selon des procédures normalisées, lorsqu’elles existent, par un organisme 
accrédité ou agréé, pour les paramètres considérés, par le ministère en charge de l’environnement. 
Des contrôles inopinés peuvent être exécutés à la demande de l'inspection. 

CHAPITRE VIIL2 Modalités d’exercice et contenu de l’autosurveillance 

ARTICLE 78. Autosurveillance des émissions atmosphériques 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 

- rejet canalisé provenant du broyeur, 

- rejet canalisé provenant des 3 trémies d’alimentation, 

- rejet canalisé provenant de l’ensacheuse. 

La surveillance des rejets atmosphériques porte sur le bon fonctionnement des systèmes de 

captation, d'aspiration et de traitement avant rejet. L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de 

la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs. 
Les performances effectives des systèmes de captation et d'aspiration des poussières et de 
dépoussiérage (filtres à manches...) sont contrôlées dans les 6 mois suivant la mise en service des 

installations, puis annuellement, par un organisme extérieur reconnu compétent. 

En fonction des résultats de la campagne annuelle de mesure, la fréquence relative aux mesures de 
poussières pourra être adaptée à la demande de l’exploitant et après approbation par l'inspection. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse de référence sont celles figurant au sein de l'arrêté 
ministériel du 7 juillet 2009 susvisé, 

ARTICLE 79. Installations de dépoussiérage 

La mesure de la teneur en poussières des effluents atmosphériques d’une ou plusieurs installations 
de dépoussiérage du site peut être demandée à l’exploitant par l’inspection. Elle est alors réalisée 
par un organisme agréé pour ce polluant par le ministère en charge de l'environnement. 

ARTICLE 80. Autosurveillance des retombées atmosphériques 

Un réseau de surveillance des retombées de poussières constitué de plaquettes ou de jauges de 
retombées est mis en place autour de l'établissement. 
Il comprend a minima : 

- Une station de mesure témoin correspondant à un lieu non impacté ; 
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- Au moins une station de mesure implantée à proximité immédiate des premières habitations, sous 
les vents dominants ; 
- Au moins une station de mesure implantée en limite de site, sous les vents dominants. 
Le plan de surveillance est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Les mesures des retombées atmosphériques totales sont exprimées en mg/m?/jour. 

L'objectif à atteindre est de 500 mg/m?/jour en moyenne annuelle glissante pour chacun des points 
de mesure installés. 
L'exploitant adresse tous les ans à l'inspection un bilan des résultats de mesures de retombées de 
poussières, avec ses commentaires qui tiennent notamment compte des conditions météorologiques, 
des évolutions significatives des valeurs mesurées et des niveaux de production. La fréquence des 
mesures de retombées de poussières est au minimum trimestrielle. 
En fonction des résultats des campagnes trimestrielles de mesure, la fréquence relative aux mesures de 

poussières pourra être adaptée à la demande de l’exploitant et après approbation par l'inspection. 

ARTICLE 81. Auto surveillance des rejets d’eaux pluviales 

Les mesures prescrites par le présent arrêté portent sur les rejets canalisés d’eaux pluviales polluées 

(Epp). 
Pour les EPp déversées dans le réseau du parc d’activité André Thévet, la fréquence des 
prélèvements et analyses est au minimum annuelle. 
En fonction des résultats des campagnes annuelles de mesure, la fréquence relative aux mesures des 
rejets d’eaux pluviales polluées pourra être adaptée à la demande de l’exploitant et après 
approbation par l'inspection. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspection. 

ARTICLE 82. Autosurveillance des déchets 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique relatif à l’expédition des déchets produits 
conformément au Titre IV du Livre V du code de l’Environnement et à l’arrêté ministériel du 7 
juiliet 2005 susvisé. L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en 
vigueur. 

ARTICLE 83. Autosurveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date 
de mise en service des installations puis tous les 3 ans. 
Ce contrôle est réalisé par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué 
préalablement à l’inspection de l'environnement en charge des installations classées. 
Ces contrôles périodiques sont réalisés indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection de 
l'environnement pourrait demander. Ils sont réalisés conformément aux dispositions de l’arrêté 
ministériel du 23 janvier 1997 susvisé. Les points de contrôle figurent en annexe du présent arrêté. 
Le rapport de contrôle est communiqué à l’inspection. 

CHAPITRE VIIL3 Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

ARTICLE 84. Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures notamment celles de son programme d’autosurveillance, 
les analyse et les interprète. 
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Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 

risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

CHAPITRE VIILA Bilans périodiques 

ARTICLE 85. Récapitulatif des documents à transmettre 

L'exploitant déclare le bilan sur l’année précédente : 
- des utilisations d'eau, le bilan faisant apparaître éventuellement les économies réalisées, 

- de la masse annuelle des émissions de polluants sur l’ensemble du site de manière chronique ou 

accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, 

conformément à l’article 4-I° de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié susvisé, 

- les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement conformément à l’article 4-IT° de l’arrêté 

ministériel du 31 janvier 2008 modifié susvisé. 
L'exploitant met en œuvre les moyens nécessaires pour assurer la qualité des données qu'il déclare. 

Pour cela, il recueille à une fréquence appropriée les informations nécessaires à la détermination des 

émissions de polluants et des productions de déchets. 
Les résultats de l'autosurveillance sont accompagnés de commentaires sur les causes des 

dépassements éventuellement constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou 

envisagées. 

Les quantités déclarées par l'exploitant sont basées sur les meilleures informations disponibles 

notamment sur les données issues de la surveillance des rejets prescrite dans le présent arrêté 

préfectoral, de calculs faits à partir de facteurs d'émission ou de corrélation, d'équations de bilan 

matière, des mesures en continu ou autres, conformément aux méthodes internationalement 

approuvées. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection, pendant une durée minimale de 5 ans, les 

informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Ces informations contiennent 

notamment les justificatifs relatifs aux évaluations et/ou mesures réalisées, la localisation et 

l'identification des points de rejet correspondants. 
La déclaration est effectuée sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement 

prévu à cet effet ou, à défaut, par écrit et est adressée au service chargé du contrôle de 

l'établissement. 

Ce service peut demander à l'exploitant de modifier, compléter ou justifier tout élément de sa 

déclaration. Ces modifications, compléments ou justifications sont transmis dans un format 

identique à celui de la déclaration initiale. 

La déclaration des données d'émission d'une année est effectuée avant le 1% avril de l'année 

suivante si elle est faite par télédéclaration, et avant le 15 mars si elle est faite par écrit. Pour les 

installations classées relevant du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre, les 

dates ci-dessus sont remplacées par celle du 15 février. 

TITRE IX - Application, publicité, ampliations et exécution 

ARTICLE 86. Application 

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables, dès sa notification, à l'ensemble de 

l'établissement de TONNEINS de la société ALIENOR CIMENTS, sauf indication contraire 

explicite, ainsi qu'aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, 

mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 
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une installation soumise à autorisation ou à enregistrement, à modifier les dangers ou inconvénients 
de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration ou à enregistrement sont applicables aux 

installations classées soumises à déclaration ou à enregistrement incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté. 

Le préfet peut, à tout moment, faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sol, des prélèvements et analyses des combustibles et faire réaliser des mesures de 
niveaux sonores pour vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté. Les frais de prélèvement 
et d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 87. Mesures de publicité 

En vue de l'information des tiers : 

1° une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Tonneins et peut y être consultée ; 
2° un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Tonneins pendant une durée minimale d'un 
mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 
3° l'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été 
consultées ; 
4° l'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée 
minimale d'un mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret 
industriel et de tout secret protégé par la loi. 

ARTICLE 88. Notifications et exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Lot-et-Garonne, 

Le Sous-Préfet de Marmande, 

Le Directeur Régional de l’environnement de l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, 

Les Inspecteurs de l'Environnement placés sous son autorité, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une copie leur 
sera adressée ainsi qu'au maire de Tonneins et à la société ALIENOR CIMENTS à son siège social 
du 36, boulevard de l’Université, à SAINT NAZAIRE (44600). 

0.7 JUIN 2017 

Poyr le Préit, 
ire Général,      

  

    
Jacques RANCHERE 
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ANNEXE 

Plan des zones à émergence réglementée et limites de propriété 

de la société « ALTENOR CIMENTS FRANCE » 
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